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Question écrite n° 58026

Texte de la question

M. Claude Goasguen attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les oeuvres
musicales diffusant un message antifrançais. Sous couverture artistique, des chanteurs et des groupes
musicaux, de rap en particulier, font de véritables appels à la haine en incitant à une révolution violente et
sanglante contre les Français, certains morceaux faisant même l'éloge de Ben Laden et légitimant le djihad sur
notre territoire. L'augmentation du nombre de ces prétendus artistes est inquiétante mais ce qui l'est bien plus
est la diffusion de ces derniers sur les ondes de radios écoutées massivement par la jeunesse. Cette
surexposition radiophonique s'accompagne inéluctablement de ventes d'albums à plusieurs dizaines de milliers
d'exemplaires. Ces artistes sont plébiscités par les jeunes, qui n'ont pas dans l'ensemble conscience de la
portée de tels messages anti-français. Alors que sont mises en place avec volonté et détermination des
politiques et des actions pour lutter contre le racisme, l'antisémitisme, on laisse se répandre sous couvert
d'ambitions artistiques des incitations à la guerre civile, à l'attention d'un public jeune parfois peu averti et très
influençable. C'est pourquoi il souhaiterait savoir quelles mesures le Gouvernement pourrait envisager pour
réprimer ces actes et interdire la diffusion des oeuvres concernées afin de protéger la jeunesse et les valeurs de
notre République.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'honneur de faire connaître à. l'honorable parlementaire que les
faits d'incitation à la violence et à la haine font l'objet d'une attention soutenue de la part de l'institution judiciaire,
quels qu'en soient les auteurs et les victimes. En l'état du droit positif, il n'existe pas de voie juridique permettant
de prononcer, a priori, l'interdiction de la diffusion d'une oeuvre musicale. Cette situation, qui s'explique par la
conformité de la loi française à la constitution et à la convention européenne des droits de l'homme en matière
de liberté d'expression, n'exclut pas une action résolue de la justice quand l'ordre public est troublé ou la dignité
des personnes atteinte. Ainsi, la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 a créé le délit d'outragé public au drapeau
tricolore qui est punissable quand il est commis « au cours d'une manifestation organisée ou réglementée par
les autorités publiques ». La loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 a facilité la répression de certaines infractions à la
loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, notamment la provocation à la discrimination, à la haine ou à la
violence à caractère raciste ou religieux et les injures et diffamations à caractère racial en augmentant de trois
mois à un an le délai de prescription de l'action publique. Bien entendu, les délits d'apologie du terrorisme, de
provocation aux atteintes aux personnes ou à la rébellion sont également applicables. D'une manière générale,
il convient de souligner que depuis 2002, en exécution des priorités gouvernementales définies, plusieurs
circulaires d'action publique ont invité les magistrats du ministère public à veiller à la fermeté et la célérité des
réponses judiciaires apportées aux infractions motivées par l'appartenance, réelle ou supposée, d'une personne
ou d'un groupe de personnes à une nation, une ethnie, une religion déterminée. En application des ces
instructions, sur initiative ou à la demande du garde des sceaux, plusieurs poursuites ont été diligentées devant
les juridictions répressives à l'encontre des auteurs de textes contenant des propos pénalement répréhensibles.
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